
AVIS PUBLIC RELATIF À LA PROMULGATION
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1004-2-008

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que lors de la séance ordinaire
tenue le 30 janvier 2024, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne a adopté le
règlement suivant :

Règlement numéro 1004-2-008 modifiant le Règlement numéro 1004-2
sur les permis et certificats, afin d’assurer sa concordance aux
Règlements numéros 97-33R-10 et 97-33R-19 modifiant le schéma
d’aménagement révisé de la MRC Les Moulins concernant les
dispositions applicables aux zones potentiellement exposées aux
glissements de terrain

QUE la MRC Les Moulins a approuvé le règlement numéro 1004-2-008 le 13 février 2024
et a également émis un certificat de conformité pour ce règlement.

QUE toute personne intéressée peut consulter le règlement numéro 1004-2-008 sur le site
Internet de la Ville, et fait suite au présent avis.

QUE le règlement numéro 1004-2-008 est entré en vigueur le 14 février 2024, soit la date
de l’émission du certificat de conformité par la MRC Les Moulins.

Donné à Terrebonne, le 23 février 2024

LE GREFFIER,

Me Jean-François Milot, avocat
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Règlement modifiant le Règlement
numéro 1004-2 sur les permis et
certificats, afin d’assurer sa
concordance aux Règlements numéros
97-33R-10 et 97-33R-19 modifiant le
schéma d’aménagement révisé de la
MRC Les Moulins concernant les
dispositions applicables aux zones
potentiellement exposées aux
glissements de terrain

RÈGLEMENT NUMÉRO 1004-2-008

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le 30 janvier 2024, à laquelle sont présents :

Mathieu Traversy Benoit Ladouceur
Vicky Mokas Robert Morin
Raymond Berthiaume Daniel Aucoin
Nathalie Lepage André Fontaine
Anna Guarnieri Robert Auger
Valérie Doyon Michel Corbeil
Marie-Eve Couturier Sonia Leblanc
Carl Miguel Maldonado Marc-André Michaud

sous la présidence du conseiller Robert Morin.

ATTENDU QUE la MRC Les Moulins a adopté, les 10 décembre 2019 et 15 mars 2022,
les règlements numéros 97-33R-10 et 97-33R-19, afin d’intégrer la cartographie
gouvernementale des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain et le
cadre normatif qui y est associé;

ATTENDU QUE le présent règlement constitue un règlement de concordance au sens
de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et permettra d’assurer la
conformité du règlement sur les permis et certificats numéro 1004-2 à l’égard des
règlements numéros97-33R-10 et 97-33R-19 de la MRC Les Moulins;

ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne applique actuellement les dispositions du
Règlement de contrôle intérimaire de la MRC Les Moulins # 147-1 modifiant le RCI 147
relatif à la nouvelle cartographie gouvernementale des zones potentiellement exposées
aux glissements de terrain et le cadre normatif qui y est associé;

ATTENDU la recommandation CE-2023-1069-REC du comité exécutif en date du 6
décembre 2023;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance
du conseil municipal tenue le 11 décembre 2023 par la conseillère Marie-Eve Couturier,
qui a également déposé le projet de règlement à cette même séance;

ATTENDU l’adoption du premier projet de règlement numéro 1004-2-008 en date du 11
décembre 2023;

ATTENDU la tenue d’une assemblée publique de consultation le 17 janvier 2024;

ATTENDU QUE le projet de règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire,
conformément à l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;
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IL EST PROPOSÉ PAR Valérie Doyon
APPUYÉ PAR Vicky Mokas

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

MODIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES À UN PERMIS DE LOTISSEMENT
DANS UNE ZONE POTENTIELLEMENT EXPOSÉE AUX GLISSEMENTS DE
TERRAIN

L’article 33 du chapitre 3 du règlement numéro 1004-2, tel qu’amendé à ce jour, est
remplacé par l’article suivant :

« Article 33 Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain

Lorsque située en tout ou en partie dans une zone potentiellement
exposée aux glissements de terrain, telle qu’identifiée au
Règlement de zonage numéro 1001, en plus des documents et
renseignements généraux, une demande de permis de lotissement
doit également comprendre, lorsqu’applicables, les éléments
spécifiques prévus ci-après :

1. Une description de l’intervention visée ;
2. Un plan préparé par un arpenteur-géomètre indiquant la zone

potentiellement exposée aux glissements de terrain et la
localisation projetée de tout bâtiment ou de tout usage ouvert
au public et ne comportant aucun bâtiment (terrain de camping,
de caravanage, etc.) ;

3. Un document préparé par un arpenteur-géomètre indiquant la
hauteur du talus, le degré ou le pourcentage d’inclinaison de sa
pente, ainsi que la présence d’un cours d’eau ;

4. Une expertise géotechnique, préparée par un ingénieur en
géotechnique, conforme aux prescriptions de l’Annexe « A »
(famille d’expertise géotechnique requise et critères
d’acceptabilité selon le type de zone potentiellement exposée
aux glissements de terrain dans laquelle l’intervention est
projetée) jointe au présent règlement pour en faire partie
intégrante. »

ARTICLE 2

MODIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRAINTES
NATURELLES ET ANTHROPIQUES DANS UNE ZONE POTENTIELLEMENT
EXPOSÉE AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN

L’article 52 du chapitre 4 du règlement numéro 1004-2, tel qu’amendé à ce jour, est
remplacé par l’article suivant :

« Article 52 Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain

En plus des documents et renseignements généraux, une
demande de permis doit également comprendre les éléments
spécifiques prévus ci-après, lorsque située en tout ou en partie
dans une zone potentiellement exposée aux glissements de
terrain, telle qu’identifiée aux Annexes « I-4 » à « I-14 » du
Règlement de zonage numéro 1001, ainsi qu’à l’Annexe « G »
du Règlement numéro 1009 relatif au Manuel d’urbanisme
durable d’URBANOVA:
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1. Une description de l’intervention visée;
2. Un plan, préparé par un arpenteur-géomètre, indiquant la

zone potentiellement exposée aux glissements de terrain
et la localisation projetée de tout bâtiment ou de tout
usage ouvert au public et ne comportant aucun bâtiment
(terrain de camping, de caravanage, etc.);

3. Un document, préparé par un arpenteur-géomètre,
indiquant la hauteur du talus, le degré ou le pourcentage
d’inclinaison de sa pente, ainsi que la présence d’un cours
d’eau;

4. Une expertise géotechnique, préparée par un ingénieur
en géotechnique, conforme aux prescriptions de l’Annexe
« A » (famille d’expertise géotechnique requise et critères
d’acceptabilité selon le type de zone potentiellement
exposée aux glissements de terrain dans laquelle
l’intervention est projetée) jointe au présent règlement
pour en faire partie intégrante. »

ARTICLE 3

MODIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CERTIFICATS
D’AUTORISATION DANS UNE ZONE POTENTIELLEMENT EXPOSÉE AUX
GLISSEMENTS DE TERRAIN

Le sous-paragraphe 7 de l’article 69 du chapitre 6 du règlement numéro 1004-2, tel
qu’amendé à ce jour, est remplacé par le sous-paragraphe suivant :

« 7. Une expertise géotechnique, préparée par un ingénieur en
géotechnique, conforme aux prescriptions de l’annexe « A » (famille
d’expertise géotechnique requise et critères d’acceptabilité selon le type
de zone potentiellement exposée aux glissements de terrain dans
laquelle l’intervention est projetée) jointe au présent règlement pour en
faire partie intégrante; »

ARTICLE 4

MODIFICATION DES EXPERTISES GÉOTECHNIQUES SELON LES TYPES
D’INTERVENTION PROJETÉE EN ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX
GLISSEMENTS DE TERRAIN

Le titre de l’Annexe « A » du règlement numéro 1004-2, tel qu’amendé à ce jour, est
remplacé par le titre suivant:

« ANNEXE A CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE
L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES DE
CONTRAINTES RELATIVES AUX GLISSEMENTS DE
TERRAIN DANS LES DÉPÔTS MEUBLES. »

ARTICLE 5

MODIFICATION DES EXPERTISES GÉOTECHNIQUES SELON LES TYPES
D’INTERVENTION PROJETÉE EN ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX
GLISSEMENTS DE TERRAIN

Le tableau 3 de l’Annexe « A » du règlement numéro 1004-2, tel qu’amendé à ce jour,
est remplacé par les tableaux issus du Cadre normatif pour le contrôle de l’utilisation du
sol dans les zones de contraintes relatives aux glissements de terrain dans les dépôts
meubles, à savoir le tableau 2.1 intitulé Famille d’expertise géotechnique requise selon
la zone dans laquelle l’intervention est projetée et le tableau 2.2 intitulé Critères
d’acceptabilité associés aux familles d’expertise géotechnique, joints au présent
règlement pour en faire partie intégrante.
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ARTICLE 6

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Projet de règlement adopté : 11 décembre 2023 (569-12-2023)
Avis de motion : 11 décembre 2023 (569-12-2023)
Assemblée publique de consultation 17 janvier 2024
Règlement adopté : 30 janvier 2024 (42-01-2023)
Approbation de la MRC : ______________ 2024
Entrée en vigueur du règlement : ______________ 2024
Promulgation du règlement : ______________ 2024

Geneviève Quirion
Machine à écrire
13 février

Geneviève Quirion
Machine à écrire
14 février

Geneviève Quirion
Machine à écrire
23 février



CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L'UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES DE CONTRAINTES RELATIVES AUX
GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS MEUBLES

TABLEAU 2.1 : FAMILLE D'EXPERTISE GÉOTECHNIQUE REQUISE SELON LA ZONE DANS LAQUELLE L'INTERVENTION EST PROJETÉE

 Dans le cas où l'intervention projetée est interdite (tableaux 1.1 ou 1.2], i l  est possible de lever l'interdiction conditionnellement à la réalisation d'une expertise géotechnique dont la conclusion répond aux critères d'acceptabilité établis aux tableaux 2.1 et 2.2.

 Le tableau ci-dessous présente le type de famille d'expertise devant être réalisé selon l'intervention projetée et la zone dans laquelle elle est localisée.

 Les critères d'acceptabilité à respecter pour chacune des familles d'expertise sont présentés au tableau 2.2.

INTERVENTION PROJETÉE
ZONE DANS LAQUELLE

L’INTERVENTION EST PROJETÉE
FAMILLE D’EXPERTISE

À RÉALISER

BÂTIMENT PRINCIPAL - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ

 Construction

 Reconstruction à la suite d’un glissement de terrain

BÂTIMENT PRINCIPAL - AUTRES USAGES (SAUF AGRICOLE]

 Construction

 Reconstruction

Zone NA2 2

Autres zones 1

BÂTIMENT PRINCIPAL - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ

 Reconstruction, à la suite d'une cause autre qu'un glissement de terrain, ne nécessitant pas la réfection des fondations (même implantation)

 Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de terrain, nécessitant la réfection des fondations sur une nouvelle implantation rapprochant le bâtiment du talus

 Agrandissement (tous les types)

 Déplacement sur le même lot rapprochant le bâtiment du talus

BÂTIMENT PRINCIPAL - AUTRES USAGES (SAUF AGRICOLE)

 Agrandissement

 Déplacement sur le même lot

BÂTIMENT ACCESSOIRE - AUTRES USAGES (SAUF AGRICOLE]

 Construction

 Reconstruction

 Agrandissement

 Déplacement

Zone NA2

Zone RA1-NA2

2

Autres zones 1

BÂTIMENT PRINCIPAL - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ

 Déplacement sur le même lot ne rapprochant pas le bâtiment du talus

 Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de terrain, nécessitant la réfection des fondations sur la même implantation ou sur une nouvelle implantation ne rapprochant pas le bâtiment du talus

Dans la bande de protection à la base et dans Le talus
des zones NA1, NI, NS1, NS2 et NH

1

Autres zones 2

INFRASTRUCTURE' : ROUTE, RUE1, PONT, AQUEDUC, ÉGOUT, INSTALLATION DE PRÉLÈVEMENT D’EAU SOUTERRAINE, RÉSERVOIR, ÉOLIENNE, TOUR DE COMMUNICATIONS, CHEMIN DE FER, BASSIN DE RÉTENTION, ETC.

 Implantation pour des raisons autres que de santé ou de sécurité publique

CHEMIN D’ACCÈS PRIVÉ MENANT À UN BÂTIMENT PRINCIPAL [sauf agricole)

 Implantation

 Réfection

Dans la bande de protection au sommet et dans le
talus des zones NA1, NI, NS1, NS2 et NH

1

Zone NA2

Zone RA1-NA2

Dans la bande de protection à la base des talus de
toutes les zones

2
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ZONE DANS LAQUELLE
L’INTERVENTION EST PROJETÉE

FAMILLE D’EXPERTISE
À RÉALISER

INTERVENTION PROJETÉE

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE, OUVRAGE - USAGE AGRICOLE

 Construction

 Reconstruction

 Agrandissement

 Déplacement sur  Le même lot

 Réfection des fondations

BÂTIMENT ACCESSOIRE - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ

 Construction

 Reconstruction

 Agrandissement

 Déplacement sur  le même lot

RÉFECTION DES FONDATIONS D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL OU ACCESSOIRE (SAUF AGRICOLE]

SORTIE DE RÉSEAU DE DRAINS AGRICOLES

 Implantation

 Réfection

TRAVAUX DE REMBLAI, DE DÉBLAI OU D'EXCAVATION

PISCINE, BAIN À REMOUS OU RÉSERVOIR DE 2 000 LITRES ET PLUS (hors terre, creusé ou semi-creusé), JARDIN D'EAU, ÉTANG OU JARDIN DE BAIGNADE

ENTREPOSAGE

 Implantation

 Agrandissement

OUVRAGE DE DRAINAGE OU DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

 Implantation

 Agrandissement

ABATTAGE D'ARBRES

INFRASTRUCTURE (ROUTE, RUE, PONT, AQUEDUC, ÉGOUT, INSTALLATION DE PRÉLÈVEMENT D'EAU SOUTERRAINE, RÉSERVOIR, ÉOLIENNE, TOUR DE COMMUNICATIONS, CHEMIN DE FER, BASSIN DE RÉTENTION, ETC.)

 Réfection

 Implantation pour  des raisons de santé ou de sécurité publique

 Raccordement d’un réseau d’aqueduc ou d’égout à un bâtiment existant

MUR DE SOUTÈNEMENT DE PLUS DE 1,5 MÈTRE

 Implantation

 Démantèlement

 Réfection

COMPOSANTE D'UN OUVRAGE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE L'ÉROSION

 Implantation

 Réfection

TOUTES LES ZONES 2
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INTERVENTION PROJETÉE
ZONE DANS LAQUELLE

L’INTERVENTION EST PROJETÉE
FAMILLE D’EXPERTISE

À RÉALISER

USAGE SENSIBLE OU AUX FINS DE SÉCURITÉ PUBLIQUE

 Ajout ou changement dans un  bâtiment existant

 Usage résidentiel  mul t i fami l ia l

- Ajout ou changement d'usage dans un bâtiment existant (incluant l’ajout de logements)

TOUTES LES ZONES 1

LOTISSEMENT DESTINÉ À RECEVOIR UN BÂTIMENT PRINCIPAL (SAUF AGRICOLE] OU UN  USAGE SENSIBLE TOUTES LES ZONES 3

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE TERRAIN

 Implantation

 Réfection

TOUTES LES ZONES 4

1 Conformément à La Loi sur l'aménagement et L'urbanisme, Les travaux de développement et d'amélioration du réseau routier provincial requièrent un avis de conformité aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement ou, Le cas échéant, au règlement de contrôle intérimaire. Dans ce cas, La MRC peut émettre son avis sur la foi des
expertises géotechniques (avis, évaluation, rapport, recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la géologie du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de L’Électrification des transports (MTMDET) ou réalisées par un mandataire du MTMDET, lesquelles respectent Les critères énoncés au présent cadre normatif.
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CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L'UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES DE CONTRAINTES RELATIVES AUX
GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS MEUBLES

TABLEAU 2.2 : CRITÈRES D'ACCEPTABILITÉ ASSOCIÉS AUX FAMILLES D'EXPERTISE GÉOTECHNIQUE

 Le tableau 2.1. présente le type de famille d'expertise devant être réalisé selon l'intervention projetée et la zone dans laquelle elle est localisée.

 Le tableau ci-dessous présente les critères d'acceptabilité à respecter pour chacune des familles d'expertise afin de lever les interdictions.

FAMILLE D’EXPERTISE

1 2 3 4

EXPERTISE AYANT NOTAMMENT POUR OBJECTIF DE
S’ASSURER QUE L’INTERVENTION PROJETÉE N’EST
PAS SUSCEPTIBLE D’ÊTRE TOUCHÉE PAR UN GLISSEMENT
DE TERRAIN

EXPERTISE AYANT POUR UNIQUE OBJECTIF DE S’ASSURER
QUE L’INTERVENTION PROJETÉE N’EST PAS SUSCEPTIBLE
DE DIMINUER LA STABILITÉ DU SITE OU DE DÉCLENCHER
UN GLISSEMENT DE TERRAIN

EXPERTISE AYANT POUR OBJECTIF DE S’ASSURER QUE
LE LOTISSEMENT EST FAIT DE MANIÈRE SÉCURITAIRE
POUR LES FUTURS CONSTRUCTIONS OU USAGES

EXPERTISE AYANT POUR OBJECTIF DE S’ASSURER QUE LES
TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE
TERRAIN SONT RÉALISÉS SELON LES RÈGLES DE L’ART

CONCLUSIONS DE L’EXPERTISE

L'EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE :

 l'intervention projetée ne sera pas menacée par un glissement de
terrain;

 l’intervention projetée n’agira pas comme facteur déclencheur d’un
glissement de terrain en déstabilisant le site et les terrains adjacents;

 l’intervention projetée et son utilisation subséquente ne constitueront
pas des facteurs aggravants, en diminuant indûment les coefficients de
sécurité des talus concernés.

L’EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE :

 l'intervention projetée n’agira pas comme facteur déclencheur d’un
glissement de terrain en déstabilisant le site et les terrains adjacents;

 l’intervention projetée et son utilisation subséquente ne constitueront
pas des facteurs aggravants, en diminuant indûment les coefficients de
sécurité des talus concernés.

L’EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE :

 à la suite du Lotissement, la construction de bâtiments ou l’usage projeté
pourra se faire de manière sécuritaire à l’intérieur de chacun des lots
concernés.

L’EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE :

 les travaux proposés protégeront l’intervention projetée ou le bien
existant d’un glissement de terrain ou de ses débris;

 l’ensemble des travaux n’agiront pas comme facteurs déclencheurs d'un
glissement de terrain en déstabilisant le site et les terrains adjacents;

 l’ensemble des travaux n’agiront pas comme facteurs aggravants en
diminuant indûment les coefficients de sécurité des talus concernés.

RECOMMANDATIONS

L’EXPERTISE DOIT FAIRE ÉTAT DES RECOMMANDATIONS SUIVANTES :

 si nécessaire, les travaux de protection contre les glissements de terrain à mettre en place (si des travaux de protection contre les glissements de terrain sont proposés, ceux-ci doivent faire l’objet d’une expertise géotechnique
répondant aux exigences de la famille d’expertise no. 4);

 les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site.

L’EXPERTISE DOIT FAIRE ÉTAT DES RECOMMANDATIONS SUIVANTES :

 les méthodes de travail et la période d’exécution afin d’assurer la
sécurité des travailleurs et de ne pas déstabiliser le site durant Les
travaux;

 les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site pendant et
après les travaux;

 les travaux d’entretien à planifier dans le cas de mesures de protection
passives.

Les travaux de protection contre les glissements de terrain doivent faire
l’objet d’un certificat de conformité à la suite de leur réalisation.

Note : Pour la réalisation des expertises géotechniques, des lignes directrices destinées aux ingénieurs sont définies au document d’accompagnement

VALIDITÉ DE L’EXPERTISE

L'expertise est valable pour les durées suivantes :

 un (1) an après sa production pour les travaux de protection contre les glissements de terrain situés en bordure d’un cours d'eau;

 cinq (5) ans après sa production pour toutes les autres interventions.

Dans les cas où la réalisation d'une intervention (ex. : la construction d'un bâtiment) est conditionnelle à la réalisation des travaux de protection contre les glissements de terrain, les travaux et l'autre intervention projetée doivent faire l'objet de deux permis distincts. Ceci vise à s'assurer que la réalisation
des travaux de protection contre les glissements précède la réalisation des autres interventions.
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